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Monsieur le Président,

Je vous Îais parvenir, ci-joint, un décret
ordonnant la présentation à l'Assemblée nationale d'un
projet de loi autorisant le Président de la République
à approuver l'accord de coopération en matière de sécu-
rité et de déEense entre la République de Guinée-Bissau
et la République du Sénégal, signé à Bissau le 8 jan-
vier 1975.

Je vous serais obligé de bien vouloir soumet-
tre ce projet à la délibération de l'Assemblée nationa-
l~

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assu-
rance de ma haute considération.

-DAKAR-
~Léopold sédar SENGHOR

Monsieur Amadou Cissé DIA
Président de l'Assemblée

nationale
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PRIMATURE NO 76,0106 /~---
SECRETARIATGENERALDUGOUVERNEMENT

ml )ECRET

ordonnant la présentaj:ion à l'Assemblée
nationale d'un projet de loi autorisant
le Président de la République à appr-ouver-
l'accord de coopération en matière de séeu
ri té et de défense entre la République de.
Guinée-Bissau et la République du SérJégal,
signé à Bissau le 8 janvier 1975

LE PRESIDENTDE LA REPUBLIQUE,.

vu la Constitution

11// )ECRETE :

Article ler.- Le proj e'l: d& -l.oi dont le texte est annexé au pl'ésent
décret, sera présenté à l'Assenblée n.ation&l.~ par le Ministre d1Etat
chargé des Af'f'aires étrangères, qui est chargé d'en 8Wp05ex' les motifs
et d'en soutenir la discussion.

Article 2.- Le Ministre d'Etat chargé des Af'f'aires étrangères et le
Ministre de l'Information et des Télécomnumications, chargé d.es Rela-
tions avec les Assemblées sont chargés, chacun en ce qui le conce~oe,
de l'exécution du présent décret.

Fai t à Dakar, le 26 Janvier 1976

Par le Président de la Républi
Le Premier Ministre

. t'··

()y
Léopold Sédar SENGHOR

Le Ministre de l'Information et des Télé(;-oln-
munications, chargé des RelatjonS

avec les Assemblées

Le Minis'O-e d'Etat chargé des Af.faires
étrangèresa

Assane SECK\_. ,.

j

dAn"1'\ .~)GO! J/

Daouda SOW

0",,,
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REPUBLIQUE DU SENEGAL

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES EXPOSE DES MOTIFS

du projet de loi .autor is ant le Président de la

République à approuver l'accord en matière

de sécurité et de défense entre la République.
de Guinée-Bissau et la République du Sénégal.

Le Gouvernement de la République du Sénégal et le Gouverne-

ment de la République de Guinée-Bissau, désireux de déterminer les

modalités de leur coopération en matière de sécurité extérieure et de

défense conformément aux principes de la Charte des Nations-Unies et

de celle de l'Organisation de l'Unité Africaine ont signé le présent accord

le. ~•.J'<:IJ.y\e.r• .19.7;' •••••• à Bissau.

Aux termes de cet accord,les deux Gouvernements décident

de se prêter mutuellement aide et assistance pour leur sécurité extérieure

et leur défense contre toute menace.

Dans cette optique, les autorités administratives des règions

frontalières se rencontreront tous les trois mois alternativement en

Guinée et au Sénégal en vue ci 'examiner tous les problèmes liés à l'exis-

tence de la frontière commune.

Il sera institué, également une Commission mixte qui sera

chargée d'examiner toute matière concernant la défense. Un Secretariat

permanent de sécurité et de défense ; sera chargé de préparer les plans

nécessaires à la protection de s deux: pays et d'exécuter les décisions de

la Commission. Les dts pos ittons relatives à la composition et au fonction-

nement du secretariat feront l'objet d'une convention particulière.

Les deux parties s'engagent à s'apporter l'assistance techni-

que nécessaire pour l'organisation, l'encadrement et l'instruction de

leur unités militaires et pa r a-crni.Hta.iz-es ,

..... /
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Un accord particulier régira l'utilisation réciproque des

bases terrestres, aériennes et maritimes des deux pays ainsi que toutes

les autres opérations militaires.

L:e présent accor d constitue un facteur de paix et de mairrl:ien

des rapports de bon voisinage. Aussi ai-je l'honneur de vous soumettre

le projet de loi autorisant le Président de la République d l'approuver.

Le Ministre des Affaires étrangères

~.

//
'""./

/'

Alsan~ SECK
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ASSElVIBtEE NATIONALE
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!RAPPORT

fait au nom.de

l',intercDDUl1.Ï5sionconstituée par les Affaires Etrangë res , la Législation,
les Finances, les Affatr'es Economiques, la Défense, les Travaux

Publics et l'Education
/

sur les Projets de loi N° s :

- 28/76 autorisant le Président de la République à approuver le protocole d'as-
sistance consulafre entre le Gouvernementde la République de Gumée-Btaseu
et le Gouvernementde la République du Sénégal, signé à Bissau le 8 Janvier
1975;

- 29/76 autorisant le Président de la République à approuver L'accord de coopé-
ration en matière de politique étrangère entre le Gouvernementde la Républi-
que de Guinée-Bissau et le Gouvernementde la République du Sénégal, sicné
~ Bissau le 8 Janvier 1975;

- 30/76 autorisant le Président de la République à approuver l'accord de coopé-
ration en matière de sécurité et de défense, entre le Gouvernementde la
République de Ouinée-Bfasau et le Gouvernementde la République du Sénégal,
siené à Bissau le 8 Janvier 1975; ,

- 31/76 autorisant le Président de la République à approuver lf,accord comzaer--
cial entre le Gouvernementde la République de Guinée-Bissau et le Gouver-
nement de la République du Sénégal, signé à Bissau le 8 Jan~er 1975;

- 32/76 autorisant le Président de la République à approuver L'accord de coopé-
ratinn en matière de marine marchande entre le Gouvernementde la Ré publi-
que de Guinée-Bissau et le Gouvernementde la République du Sénégal. signé
à Bissau le 8 Janvier 1975.

par
Mme.--Marie Anne SOHA!

Rapporteur •.-
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Monsteur' le Président,

~;iêSchers Collènues,

L'intercomrâission constituée par les Commtastons des ..Affaires
Etz-angèr-es , de la Législation 1 des Ptnences et des Affairas Economiques,
de la Défense, des Travaux Publics et de l'Education, s "est réunie le 23
Mars 1976 pour examiner les projets de loi ci.-eprè s :

-N° 28/76 autorisant le Président de la République à approuver le protocole
d'assistance consulaire entre le Gouvernem.ent de la République de
Guinée-Bissau et le Gouvernement de la République du Sénégal,
signé b.Bissau le ü Janvier 1975 ;

- N° 29/76 autorisant le Président de la République à app-rouver-l'accord de

coopération en matt2re de politique étrangère entre le Gouverne-

ment de la République de Guinée-Bis se.u et le Gouvernement de la

Ré publique du SénéGal, sisné à Bissau le 3 Janvier 1975;

- 1'1Q 30/76 autorisant le Président de la Républ.ique à approuver l'accord de
coopération en mattè rc de sécurité et de défense, entre le Gouver-
nement de la République de Guinée-Bissau et le Gouvernement de
la République du Séné3al, si2Ilé à Bissau le D Janvier 1975;

- HG 31/76 autorisant le Président de la République à approuver l'accord
coramez-cfal, entre le Gouverne::':lentde la République de Guinée-

Bissau et le Gouvernement de la République du Séné3al, si311éà
Bissau le 8 Janvier 1975;

- !JO 32/76 autorisant le Président de la République à approuver l'accord de
coopératton en matière de marine marchande entre le Gouvernement
de la République de Guinée-Bissau et le Gouvernement de la Répu-
blique du Séné3alt si,GUéà Bissau le 8 Janvier 1975.

Ivion sfeur- le Président,
l'lies chers Colkègues t

Conscients des nombeeux liens de tous ordres : Géographique,

ethnique, culturcl, économique et social qui les unissent, les

.. / ..
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Gouvernements dé la République de Guinée-Bissau et de la l2.épublique du
Sénéeal ont stgné , le f3 Janvier 1975, à Bissau, un certain nombr-ed"acco rd s
relatifs à leur coopération en matière d',assistance consulaire et de politique
étrangère, de sécurité et de défense, de coramerce et de transport, notam-
ment en matière de marine marchande;

En effet, au;:~err~lesdu·protocole à 'assistance consulaire,

faisant l'objet du projet de loi n ? 28/76, les deux parties peuvent, sous

certaines conditions :

- assurer la représentation de l'autre en cas d'absence d'a:3e."I'ltconsulaire de
celle-ci ou éventuell.ement si l'agent en place ne peut intervenir efftcacement
pour des raisons de distance,

- errregfstr-er' et délivrer tous certificats et docuraents par un agent consulaire
pour le cornpte de l'autre; cet enre3istï.."e:_lentdevant se faire en deux lan-
.sues (français et portuGais);

- tmmatr'tciûer et délivrer des certificats et cartes d'identité à des ressortis-

sauts de l'un ou l'autre pays, conformément aux dtspo sttton.s des articles

3 - I~ - 5 et 6 du présent accord •.

Les conditions relatives à la circulation des ressortissants
des deux pays, notamment l',obtention d'un passeport font l'objet des articles

7 - 8 et 9, tandis que l'article 16 traite des conditions de pè.ie~~,lentdes
droits et taxes perçus pour L'établfs seraent des documents cités dans le pré-
sent protocole.

x
x x

Le projet de loi N° 29/76 détermine les conditions d'échange
d'Ambassadeurs extraordinaires et plénipotentiaires entre nos deux pays, la
représentation diplomatique ou consulaire auprès des Etats ou des Organisa-
tions Internationales par L'un , au profit de Vautre.

Par aflkeur-s, le Gouvernement du Séné3al, auctermesde cet
accord, s'engage à pr~ter son concours à la Ré publique de Guinée-Bissau,

./ .~
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quant à la fo rmation techntque de ses cadres diplomatiques et consulaires.

Dans le souci de s'inforrn.er mutuelkement, l ',article 4 du
pré sent accord prevoit la mine sur pied d'une commission mixte des Affaires
Etrancères, sa composition ainsi que les conditions de son foncttonnement,

x
x x

Le projet de loi Nit 30/76 concerne nos relations en matière
de sécurité et de défense, conditions sine-qua nen d'une coopératinn viable.
Cet accord complète nécessairement tous autres accords de coopération entre
nos deux pays.

Au terme de cet accord nos deux Gouvernements décident de
se pr@ter mutuellement aide et assistance pour leur sécurité extérieure et
leur défense contre toute menaca,

Pour rendre cette coopération opé rattonnelfe , nos deux
Gouvernements prévoient de mettre sur pied, une commission mixte chargée
d',examiner les problèmes qui pourraient se poser et de discuter périodiquement
de toutes matières concernant la défen.se;

Les dispositions relatives à la composition et au foncttonne-
ment du dit Secrétariat feront l'objet d'une convention particulière commele
prévoit l'article 3 du protocole susvtsé;

Les conditions d'utilisation réciproque des bases terrestres,
aé rtennes et n.a.ritimes, le nombre et la composition des forces arrllées, les
mouvements et les liaisons des unités, le survol de l'espace aérien ainsi que
l'usage des eaux territoriales seront déte'rmâné s par un accord particulier
commele prévoit l'article 5 (cinq) de l'accord •.
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Conscientes de leur communauté d'intérêts,. les deux pe.rtte s

ont convenu de s'accorder mutuellement, a~ter-ïnexdu projet de loi HO 31/70,
le traitement de la Nation la plus favorisée en matière de commerce et notam-

ment, -Ies droits de douane et autres taxes et Impôts -relatifs' à l'i.l:lportation

et à l'exportation des me.rchandtaes ori:JL'"lairesde l'un ou l'autre pays.

Les produits concernés par cette coopération et pour les
deux parties font l'objet d"une liste annexée au présent accord.

L'article 2 (deux) du présent accord traite des modal.ttés

relatives aux échanges de zaar-chandfses entre les deux parties, les modifica-

tions qui pour-raient s'cifectuer quant aux marchandises déjà inscrites sur les

listes et éventuellement les conditions dans lesquelles les nouvelles marchan-
dises pourraient ~re introduites .•n détermine par ailleurs la compétence -des

or~anismes et services appelés à délivrer les licences d'eÀ-ploitatlon et d'i..-n-

portation des produits concernés •.

x
x x

Le projet de loi N° 32/76 a trait aux relations en rnattè re

de transport entre nos deux pays et en particulier dans le domaine de la marine

marchande. Son objectif est de favoriser les ~chanGes économiques par la

facilüation des transports entre partenaires, et ce, confor-mémentà la pratique
internationale.

E P.effet, chacune des parties accordera amr.navires battant
pavillons de l'autre le t'rattement le plus favorable possible d~ le cad.re des
dispositions lé3islatives et rée1er..lentaires en matière de

- perception de droits et.taxes,
- liberté d f accès aux ports,
- attribution de places à quai et les facilités de char-gement et de <léchar3e;."nent,
- facilitation de forrnalâtés adr..:ûnistratives, douanières et santtaires •

." / ...'
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Cet accord est conclu pour une durée de deux ans renouvela.

ble par tacite reconduction.

x
x x

Llons1eurle Président,
hies chers Colkègues ,

Vous l'aurez constaté, votre rapporteur n'a pas cru devoir
dissocier, en des rapports distincts, les cinq projets de loi qui vous sont
soumts, en raison certes de leur complémentarité. En effet, 'votre intercom-
mission a consacré un large débat, de portée générale sur l'enser.lble des
projets sus-revus •

.Si votre tntercommtaston a 'eu à se féliciter des rapports
nouveauxqui unissent nos deux pays, elle n'a pas manquécependant de a'm-
terroser sur l'avenir de nos relations.

Le débat général instauré par les commissaires autour des
présents projets de loi, a permis une analyse profonde de la situation•.

En effet, I:.1alerél'intense activité diplomatique, et pour cause,
dont nous avons été témoins de la part de certain pays frère, en direction
de la Guinée-Bissau, votre tntercommtaston envtsage l'avenir avec confiance
et carde l'espoir que la sereine lucidité de notre Gouvernementpermettra de
renforcer et d'intensifier les relations privUé3iées qui régissent la Guinée.
Bissau et le Sé~é2a1.·

Monsieur le Pré sident ,
Mes chers Collègues,

Pour les raisons que voUà, votre Inter'commfsaton; tout en
renouvelant ses félicitations au Gouvernernent, vous propose l'adoption de
cette série de projets de loi qui font l'objet de ce rapport s'ils ne soulèvent
aucune objection de votre part •.-
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REPUBLIQUE OU SENEGAL

ASSEMBLEE NATIONALE o
N° 32 autorisant le Président de la République

à approuver l'Accord de coopération en
matière de sécurité et de défense entre
la République de Guinée-Bissau et la
République du Sénégal, signé à Bissau,
le 8 Janvier 1975.-

L'ASS8~BLEE NATIONALE

après en avoir délibéré, a adopt8, en S3 séance
du Jeudi 1er Avril 1976 la loi dont la teneur suit

~RTICLE UNIQUE.- Le Président de la République est autorisé à approuver
l'accord de coopération en matière de sécurité et de défense entre la
République de Guinée-Bissau et la République du Sénégal, signé à Bissau,
le 8 Janvier 1975.-

DAKAR, le 1er AVRIL 1976

LE PRESIDENT D~ SEANCE

Amadou CISSE DIA.
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ACCORDDE COOPERATION EN 1"tATIERE DB SECURITE

ET DE DE~JSE ENTRE LA REPUBLIQUE DE GUlNEE~
BISSAU ET LA. REPUBLIQUE DU SENEGAL.

-=-=-==-00000-=-=-=-='-==

~

Le Gouvel'nement de la Répub.1.ique de Guinée-.Bissau et le Gouver-

.nenent de la Ré.publique du Sénégal,

Conscients des responsabilités qui leur inoombent en ce qui

concerne le maintien de la paix conformément aux princ.i.pes de la Charte des Nations-

Unies et de celle de l'Organisation de l'Unité .Africaine~

Désireux de déterminer les modalités d'une coopération ph!s étroite.

en natière de sécur.i, té ext-ér.i.eur'e et de déf'ense ,

SONTCOliVE:N1JS DE CB QUI SUIT

gt:r ICLE 1er

Le Gouvernement de la République de Guinée-Bissau et le Gouver.ne·~

ment de la République du Sénégé,l~ sur lel.~rdemande respective, se prêtent mutuellement

aide et assistance pour leur sécurité extérieure et lel..11:'défense contre tOEte menace.

ARTICLE 2.

Les autorités administrativ-es Guinéennes et sénégalaises des 1'é.-
g'ions frontalières, dans le cadre de leurs fonctions respectives, se rencontreront tou:=!
les trois mois, al bernat ivement en terri taire gui néen et sénégalai3 ~ en vue d' exanri.ner'

les problèmes liés à l'existence d'une frontière commune entre les deux pays.

2. Cependarrt, chaque fois que la situation l'exigera, lesdites

aLltoritéspourront se rencontz-e.r dans l' j.ntCI'valle de Leurs réunions périodiq'_1.G3.

J\RTICLE.3.
Une Conmi.eai on l11..ixte sera illsti tuée 9 chargée d' exami.nez- et de dis-

cu'ter périodiquement de toute matiè.T'e concernant 01..1. affectant 113 ctéfense devant; une

menace extérieure, Cotnri ssdon qui étl"lI:tieTHet appTouvera en .particulier tous plans néc8S-'

saires lJour la protection des deux pays.
Il est :i.nsti hlé. d'accord ra.rtie8, LmSecTétaciat Permanent de sé-

curi té extérieure et de défense cba:rgé de prê:parer pOu..:f La Commission les pl ans néces-

saires et dl exécu.ter les déci ai ons de c.811e-(;:1..

La composition de la COlllini:3siol1 d ' établissemen t du Socrétariat

Pernenent , les dispositions rclati ves à. la wise en placE! du persormel et au part.'tg8 des

I:rds qui en découlent, seront l'objet (PUn8 Convent i on particulière en vertu de cet
-;.
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.ARTICLE4.

La République de Cuinée-JHs8au et la République du Sénégal s' eIlgagent à s' apporter

~tuellement l'assistance technique nécessaire pour l'organisation, l'encadrement et l'ins-

tlUction de leurs tmités mili t<lires et paramilitaires, et à recevoir dos resGortissants de

l'un ou l'aub.'e pays de leurs écoles et établissements militaires.

Le s conditians de If assistance technique et de l'admission des ressortiSSal1ts des deux

.pays dans ces écoles et étabUsseillents raili taires seront fixées el r accord parties.

ARTICLE 5.

L'utilisation réciprmque des bases terrestres, aé.rLennes et illétl'itimes, le nombreet la

conposd tion des forces armées, les mouvement s des uni tés militaires et parnmi.Li,tairas et

les moyensde liaison, le survol de l'espace aérien des deux pays et l'usage des eaux

territoriales de la Guinée-Bissau et du Sénégal seront déterminés drms un accord parti cu-

lie:r.

ARTICLE6.

Les parties contractantes s'engagent à faire ratifier cet accord suivffiît leurs exigen-

ces consti t.utionne.lLea respectives.

FAITA BISSAU, LE

Pour le Gouvernementde Pour le Gouvernoaent du

Guinée-Bissau Sénégal

Le Commissaire el 'Etat aux Le JIlinistre des Affo.ires Etran-

Affaires Etrangères gères

Victor Saude NARIA Assane GEeK
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